
l'Article 21 s'applique, pourra à toute époque adhérer
présente Convention après sa mise en vigueur. Les a
sions s'effectueront par des notifications écrites adressé(
Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagi
de l'Irlande du Nord et elles prendront effet trois mois i
la date de leur réception.

Le Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-B:
gne et de l'Irlande du Nord informera tous les Gouve
ments signataires et adhérents de toutes les adhésions rE
et de la date de leur réception.

ARTIciE 24.
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